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______________________________________________________________________ 
Résumé 
La littérature scientifique visant à identifier les déterminants de la détresse psychologique au 
travail se concentre essentiellement sur des facteurs de risque psychosociaux largement 
répandus dans divers types d’emplois, comme les caractéristiques des tâches (Karasek, 1979). 
Il s’agit de facteurs pouvant être associés à bon nombre d’occupations puisque leur 
conceptualisation est générique (p. ex. la charge de travail quantitative). Or les études qui 
s’intéressent aux facteurs spécifiques à la nature même des emplois étudiés sont encore 
minoritaires dans la littérature portant sur la détresse psychologique. Dans notre étude, nous 
investiguons les facteurs de stress associés au rôle des cadres de premier niveau, lequel est 
reconnu pour sa nature dite « paradoxale » (Hales, 2005). Notre objectif de recherche consiste à 
identifier les facteurs de stress associés à leur rôle, puis à vérifier l’influence de ceux-ci sur leur 
niveau de détresse psychologique. Nous optons pour une méthodologie mixte en déployant un 
devis de type séquentiel exploratoire (Creswell, 2009). Ce type de devis débute par une approche 
inductive qui permet la collecte de données qualitatives (N=14) propices à la découverte de 
facteurs de stress spécifiques. Le volet quantitatif subséquent permet de vérifier l’effet de ces 
facteurs de stress sur le niveau de détresse psychologique à l’aide de données collectées auprès 
d’un plus vaste échantillon (N= 243). Notre recherche mixte permet d’abord de mettre en lumière 
les facteurs de risque spécifiques au rôle des cadres de premier niveau, soit le conflit 
imputabilité/contrôle ainsi que le conflit de rôle associé à la position paradoxale qu’ils occupent. 
Ensuite, l’étude hypothético-déductive montre que ces facteurs spécifiques contribuent à 
influencer leur niveau de détresse psychologique, tout comme les facteurs de risque génériques 
(c.-à-d. la charge de travail quantitative). Nos résultats permettent de mieux comprendre 
comment les tâches et les responsabilités contribuent à engendrer de la détresse psychologique 
en plus de positionner les facteurs de risque spécifiques au rôle des cadres de premier niveau 
comme une avenue de recherche pertinente pour mieux comprendre le phénomène de la 
détresse psychologique au travail.  

 
Mots clés : Détresse psychologique, Cadres de premier niveau, Tensions de rôle, Demandes 
psychologiques, Risques psychosociaux. 
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Abstract  
The scientific literature that aims to identify the determinants of psychological distress at work 
essentially focuses on psychosocial risk factors that are widespread in various types of jobs, such 
as task characteristics (Karasek, 1979). These are factors that can be associated with many 
occupations since their conceptualization is generic (e.g., quantitative workload). However, 
studies that focus on factors that are specific to the very nature of the jobs studied are still a 
minority in the literature on psychological distress. In our study, we investigate the stress factors 
associated with the role of the first-line manager, which is recognized for its so-called 
“paradoxical” nature (Hales, 2005). We aim to identify the stress factors associated with their role, 
and then to verify their influence on first-line managers’ psychological distress. Therefore, we opt 
for a mixed methodology by deploying a sequential exploratory design (Creswell, 2009). This type 
of design begins with an inductive approach that allows the collection of qualitative data (N=14) 
conducive to the discovery of specific stress factors. The quantitative study then makes it possible 
to verify the effect of these stress factors on the level of psychological distress using data provided 
from a larger sample (N= 243). Our research highlights the specific risk factors associated with 
the role of first-line managers, namely the accountability / control conflict as well as the role 
conflict related to the paradoxical position they occupy. Also, the hypothetico-deductive study 
shows that these specific factors contribute to influencing first-line managers’ psychological 
distress along with generic risk factors (i.e., quantitative workload). Our results provide a better 
understanding of how tasks and responsibilities contribute to engender psychological distress in 
addition to positioning risk factors that are specific to first-line managers as a relevant research 
avenue to deepen the understanding of the phenomenon of psychological distress at work. 

 
Keywords : Psychological distress, Front-line managers, Role tensions, Job demands, 
Psychological risk factors. 
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1. Introduction 
 
La santé psychologique au travail suscite un intérêt sans précédent. Bien que celle des 
employés non-cadres ait fait l’objet de nombreuses études (pour une recension des écrits 
scientifiques, voir Harvey et al., 2017), la santé psychologique des cadres retient de plus 
en plus l’attention. Selon de récentes statistiques, les cadres présenteraient une moins 
bonne santé psychologique que les employés non-cadres (Biron, 2020; LifeWorks, 2022). 
Qui plus est, les cadres de premier niveau seraient non seulement plus susceptibles de 
présenter des problèmes de santé psychologique que les employés non-cadres 
(Muntaner et al., 2003; Prins et al., 2015), mais ils seraient également plus à risque que 
les cadres intermédiaires et les cadres supérieurs (Biron, 2020; Björklund et al., 2013; 
Worrall, Mather et Cooper, 2016). La mauvaise santé psychologique renvoie au concept 
de détresse psychologique, lequel est défini globalement comme un état psychologique 
pénible qui se manifeste par l’anxiété et la dépression (Drapeau et al., 2011; Ilfeld, 1976; 
Massé, 2000; OCDE, 2012; Ridner, 2004). Dès maintenant, précisons que la dépression 
est caractérisée par la tristesse, la fatigue, l’irritabilité, le désespoir et la dévalorisation de 
soi, alors que l’anxiété fait référence à la nervosité, l’inquiétude et des craintes 
engendrées par l’anticipation d’événements négatifs (Drapeau et al., 2011; Ilfeld, 1976; 
Massé, 2000).  
 
Jusqu’à présent, un nombre limité d’études ont tenté de faire la lumière sur les facteurs 
de risque associés à la détresse psychologique des cadres de premier niveau 
(Adriaenssens et al., 2017; Love et Edwards, 2005; Nourry et al., 2014). Précisions 
d’emblée que ces cadres représentent le premier niveau de gestion qui est responsable 
de la supervision du personnel non-cadre et qui est lui-même supervisé par un cadre 
intermédiaire (Hales, 2005; Mintzberg, 2009)1.  
 
Les études les concernant visent surtout à transposer à cette catégorie de cadres des 
modèles dominants et génériques, tels que le modèle demande-contrôle de Karasek 
(1979) qui a été largement éprouvé auprès d’employés non-cadres occupant diverses 
occupations (pour des méta-analyses, voir : Luchman et González-Morales, 2013; 
Stansfeld et Candy, 2006; pour des recensions des écrits scientifiques, voir : De Lange 
et al., 2003; Harvey et al., 2017; Häusser et al., 2010). Selon ce modèle, les problèmes 
de santé psychologique sont attribuables à l’accumulation de stress engendré lorsque la 
charge de travail demandée aux individus excède ce qu’ils sont capables de fournir. Ces 
études visent donc essentiellement à confirmer l’effet des facteurs de stress génériques 
maintes fois vérifiés (c-.à-d. la charge quantitative et qualitative), plutôt que de faire 
ressortir des facteurs de stress spécifiques au rôle des cadres de premier niveau.  
 
Pourtant, leur rôle présente plusieurs spécificités qui les distinguent à la fois des 
employés non-cadres et des autres catégories de cadres, comme en témoignent les 
nombreuses études sur le sujet (entre autres : Evans, 2017; Hutchinson et Purcell, 2010; 
Løkke et Madsen, 2014; McConville, 2006; Sassi et Ben Aissa, 2016; Townsend et 

 
1 Les cadres de premier niveau sont entre autres appelés « managers de première ligne », « managers de proximité », « superviseurs »,  
« gestionnaires de premier niveau » ou encore « first-line managers » et « front-line managers » en anglais. 
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Dundon, 2015; Wan, 2013). Par exemple, parce que les cadres de premier niveau se 
situent entre ces deux groupes occupationnels (Hales, 2005; Mintzberg, 2009), leur 
position peut être qualifiée de « paradoxale » (Bellini, 2005; Guilmot et Vas, 2013), de 
« sandwich » (Driscoll et al., 1978; McConville et Holden, 1999), ou encore de 
« contradictoire » (Muntaner et al., 1998; Prins et al., 2015; Wright, 1997). Cela s’explique 
du fait qu’ils ont la responsabilité de concilier des attentes divergentes provenant de la 
direction et des employés sous leur supervision (Bellini, 2005; Codo et Soparnot, 2013; 
Zierden, 1980). D’une part, la direction s’attend généralement à ce que les cadres de 
premier niveau s’assurent du rendement optimal de leurs subordonnés tout en contrôlant 
les coûts de main-d’œuvre. D’autre part, les subordonnés souhaitent habituellement 
accomplir une charge de travail raisonnable et obtenir des rétributions suffisantes et 
équitables.  
 
En vue de combler la lacune identifiée dans les écrits scientifiques, l’objectif de notre 
recherche consiste à déterminer les facteurs de stress associés à la détresse 
psychologique des cadres de premier niveau et à vérifier la contribution des facteurs de 
stress spécifiques au rôle des cadres de premier niveau au-delà de la charge de travail 
(Karasek, 1979). Suivant une méthode de recherche mixte de type séquentiel 
exploratoire (Creswell, 2009), notre recherche repose sur la réalisation de deux études. 
Suivant une approche inductive, la première étude vise à découvrir des facteurs de stress 
spécifiques aux cadres de premier niveau. La deuxième étude repose sur une démarche 
hypothético-déductive de manière à vérifier dans quelle mesure les facteurs de stress 
identifiés influencent le niveau de détresse psychologique des cadres de premier niveau. 
Notre recherche contribue à mieux comprendre les facteurs explicatifs de la détresse 
psychologique à travers la découverte et la vérification de facteurs de stress jusqu’ici peu 
ou pas explorés dans la littérature.  
 
Notre objectif de recherche se révèle pertinent puisque les cadres de premier niveau 
jouent un rôle de premier plan dans le fonctionnement des organisations. Par 
conséquent, leur état de santé psychologique est susceptible de les empêcher d’assumer 
pleinement leurs responsabilités à l’égard de leurs subordonnés, notamment du point de 
vue du soutien à la performance. De plus, il a été montré que les cadres qui souffrent de 
détresse psychologique ont davantage tendance à adopter des comportements de 
supervision abusive (Byrne et al., 2014; Tepper, 2000), ce qui nuirait à la performance de 
leurs subordonnés (pour une méta-analyse, voir Zhang et Liao, 2015).  
 
De plus, notre étude tire sa pertinence du fait que, de façon générale, les facteurs de 
risque spécifiques à l’occupation professionnelle se révèlent de meilleurs prédicteurs de 
la détresse psychologique que des facteurs de risque dits « génériques » ou encore 
applicables à toutes les occupations en raison de leur universalité (p. ex. la charge de 
travail) (Beehr et al., 2000; Mellor et al., 2014; Sparks et Cooper, 1999).  
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2. Cadre méthodologique mixte   
 
Suivant les recommandations de Creswell (2014), nous présenterons la méthode mixte 
utilisée dans cette recherche de manière détaillée parce qu’elle structure le déroulement 
et la présentation des deux études réalisées dans le cadre de cette recherche.  
 
Les méthodes mixtes reposent sur la combinaison de démarches inductive et 
hypothético-déductive (Creswell, 2009; Creswell et Plano Clark, 2003). Elles s’appuient 
ainsi sur la collecte et l’analyse de données qualitatives et quantitatives. Dans cette 
recherche, nous avons opté pour une stratégie séquentielle exploratoire, laquelle 
comporte deux études. La première consiste à découvrir les facteurs de stress associés 
à la détresse psychologique à travers la collecte de données qualitatives. L’analyse de 
ces données mène à la formulation d’hypothèses de recherche qui, dans le cadre de la 
deuxième étude, guident la collecte de données quantitatives. La stratégie séquentielle 
exploratoire est celle qui est la plus appropriée pour explorer les éléments et les relations 
qui constituent un phénomène peu étudié (étude inductive) pour ensuite vérifier la portée 
générale (généralisation) des nouvelles connaissances produites (étude hypothético-
déductive) (Creswell, 2009; Creswell et Plano Clark, 2003). 
 
Dans le présent article, la première étude sera présentée en entier (cadre 
méthodologique, analyse des données et résultats) avant de passer au détail de la 
deuxième étude (cadre conceptuel, cadre méthodologique, analyse des données et 
résultats). Les sections subséquentes (discussion des résultats, contributions et limites) 
se rapporteront globalement à la recherche mixte réalisée. 
 
2.1 Étude no 1 : Exploration des sources de stress associées au rôle des cadres 
de premier niveau 
 
L’objectif de cette étude inductive consiste à découvrir les facteurs de stress auxquels 
sont exposés les cadres de premier niveau dans leur quotidien. Il s’agit ainsi de partir du 
vécu subjectif des cadres, sans a priori théorique, de manière à faire émerger les 
éléments du milieu de travail qui sont associés à des émotions négatives. 
 
3. Cadre méthodologique  
 
À l’aide de la technique « boule de neige » (Patton, 2014), 14 cadres de premier niveau2 
ont été recrutés en fonction de leur profil diversifié. Plus précisément, chacune des deux 
autrices a d’abord recruté un premier participant de son réseau professionnel. Ensuite, 
cette personne recrutée a référé un autre cadre de premier niveau travaillant dans une 
organisation autre que la sienne, et ainsi de suite jusqu’à la composition finale de 
l’échantillon. Cela a permis d’assurer une diversification externe (Patton, 2014). Les 
chercheuses se sont également assurées que les participants retenus respectaient les 
critères d’inclusion établis3 (Etikan et al., 2015). 

 
2 La saturation théorique des données a été atteint à la 10ième entrevue (Strauss et Corbin, 1998, p. 136). 
3 Les critères d’inclusion retenus étaient les suivants : 1) Occuper un poste de cadre de premier niveau depuis au moins une année afin d’en avoir une 
connaissance suffisamment étendue; 2) Avoir 18 ans et plus (pour les considérations éthiques); 3) Travailler dans une organisation située au Québec 
(pour des considérations pratiques). 



Pellerin et Cloutier             Les cadres de premier niveau et la détresse psychologique 

© Humain et Organisation          48 
2023, Vol. 7 No. 2 

L’échantillon final est composé de 9 femmes et 5 hommes à l’emploi d’organisations de 
tailles variées provenant de 10 secteurs d’activité économique. Ils ont cumulé entre 2 ans 
et 25 ans d’expérience à titre de cadres de premier niveau auprès d’équipes comptant de 
8 à 55 subordonnés. Les données ont été collectées à l’aide d’entrevues semi-dirigées 
d’une durée approximative de 60 à 90 minutes. Elles ont été enregistrées et retranscrites 
afin de faciliter l’étape de l’analyse des données. Après avoir expliqué leurs tâches et 
leurs responsabilités, les cadres de premier niveau étaient invités à s’exprimer sur les 
facteurs de stress dans leur milieu de travail. À partir de la définition de la détresse 
psychologique et de ses composantes, les questions suivantes leur ont été posées : 
« Dans votre travail, qu’est-ce qui vous : a) dérange ? b) irrite ou rend en colère ? 
c) préoccupe ? d) fatigue ? e) rend triste ? f) déprime ? g) fait sentir “pas bon/bonne” ? 
h) stresse ? » Pour chacun de ces aspects, une question d’approfondissement était 
formulée : « Pourquoi et comment ces aspects ont-ils provoqué cette sensation ? » 
 
3.1 Analyse et interprétation des données qualitatives 
 
L’analyse qualitative a été réalisée suivant la méthode de l’analyse de contenu telle que 
décrite par L’Écuyer (1987). Son objectif consiste à explorer et à comprendre le sens que 
donnent les participants au monde qui les entoure. L’analyse des transcriptions des 
entrevues a permis de repérer des unités de sens afin de les rattacher à des concepts 
de premier niveau d’abstraction. Ces concepts ont ensuite été regroupés dans de plus 
vastes catégories, soit sous des concepts de deuxième niveau d’abstraction4. 
Finalement, l’interprétation des données a abouti à la conception d’un modèle d’analyse 
intégrateur comprenant l’ensemble des catégories et codes identifiés de même que les 
interrelations existantes (à paraître ; Pellerin, 2023).  
 
C’est à l’étape du premier niveau d’abstraction que les concepts spécifiques ont émergé. 
Certaines unités de sens revenaient fréquemment dans les propos des participants, mais 
ne trouvaient pas de référents exacts dans la littérature. Ces unités de sens renvoyaient 
à des réalités nouvelles, que nous désignons par les expressions « conflit imputabilité-
contrôle » et « conflit de rôle spécifique ». Quelques-uns de ces extraits de transcriptions 
des entrevues seront d’ailleurs présentés ci-dessous et en annexe A de cet article5. 
 
3.2 Résultats 
 
L’analyse a permis de faire ressortir que l’exercice du rôle des cadres de premier niveau 
entraîne des contradictions génératrices de tensions paradoxales (ex. conflit de rôle, 
conflit imputabilité/contrôle), lesquelles contribuent à engendrer de la détresse 
psychologique.  
 
 
 

 

 
4 Par exemple, la charge de travail quantitative (premier niveau d’abstraction) s’inscrit dans la plus vaste catégorie des demandes au travail (deuxième 
niveau d’abstraction).  Il en va de même pour le conflit de rôle et le conflit imputabilité / contrôle (concepts émergents, premier niveau d’abstraction) qui 
se rattachent à la catégorie des tensions de rôle (deuxième niveau d’abstraction). 
5 Ces analyses et extraits feront également l’objet d’une publication ailleurs (à paraître ; Pellerin, 2023). 
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3.2.1 Le conflit de rôle  
 
Le rôle des cadres de premier niveau consiste à diriger et à soutenir les actions des 
subordonnés afin de satisfaire les attentes de la direction (maximiser la contribution des 
employés en minimisant les coûts de main-d’œuvre). Or, pour ce faire, les cadres de 
premier niveau doivent inciter leurs subordonnés à coopérer et à fournir les efforts requis, 
et ce, en satisfaisant leurs attentes (maximiser leur bien-être à travers une charge de 
travail raisonnable et des rétributions suffisantes et équitables). Par conséquent, les 
cadres sont exposés à un conflit de rôle qui résulte du fait que, pour atteindre leurs 
propres objectifs, ils doivent satisfaire à la fois les attentes contradictoires de la direction 
et de leurs subordonnés. Cela entraîne des tensions, comme en témoigne l’extrait 
suivant : 
 
« Ce qui est claquant, c’est d’avoir le souci de plaire aux deux : à tes employés et à ton 
D. G. à la fois. » (Entrevue 2)  
 
Le conflit de rôle entraînerait une tension liée à la peur de ne pas réussir à concilier les 
attentes contradictoires des deux parties. En effet, cela aurait pour conséquence la perte 
des ressources nécessaires, comme la collaboration des subordonnés pour produire les 
résultats attendus, ce qui limiterait alors la possibilité des cadres de premier niveau de 
satisfaire les attentes de la direction.  
 
Ce conflit de rôle spécifique se distingue du conflit de rôle qui est mobilisé dans la théorie 
des rôles (Katz et Kahn, 1966) et est propre à la réalité des cadres de premier niveau 
(Codo et Soparnot, 2013). La conceptualisation initiale du conflit de rôle prend la forme 
de « l’occurrence simultanée de deux ou plusieurs attentes reliées au rôle faisant en sorte 
que le respect d’une attente rende le respect des autres attentes difficile » (Katz et Kahn, 
1966, p. 204, traduction libre). Ce sont les attentes de la direction et des subordonnés 
qui sont principalement concernées dans le cas des cadres de premier niveau (Codo et 
Soparnot, 2013). Or, notre conceptualisation du conflit de rôle précise que la conciliation 
de ces attentes s’avère nécessaire étant donné que les deux parties sont 
interdépendantes. Les subordonnés constituent les ressources humaines qui permettront 
aux cadres de premier niveau de satisfaire les demandes de la direction. Nous formulons 
donc la proposition suivante : le conflit de rôle auquel sont exposés les cadres de premier 
niveau constitue un facteur de stress. 
 
3.2.2 Le conflit imputabilité/contrôle 
 
Les cadres de premier niveau sont également exposés à une tension paradoxale que 
nous avons désignée par le terme « conflit imputabilité/contrôle ». Ce conflit découle du 
fait que les cadres de premier niveau portent la responsabilité des résultats que produit 
le personnel subordonné, alors qu’ils exercent un contrôle assez limité sur celui-ci. Leur 
performance et leur carrière dépendent notamment du rendement de leurs subordonnés.  
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Les objectifs à atteindre (c.-à-d. les attentes) et les ressources pour les atteindre (c.-à-d. 
le nombre et la qualité des subordonnés) sont tous deux déterminés par la direction. 
L’extrait suivant illustre ce concept : 
 
« La direction fait toujours des pressions pour que tes dossiers avancent. Mon boss me 
demande tout le temps où est rendu tel dossier, comment ça se fait que telle affaire n’est 
pas finie. Et tu ne peux pas dire que c’est parce que tes employés ne sont pas bons. 
Parce que c’est toi qui vas passer pour une mauvaise gestionnaire. » (Entrevue 11) 
 
Or, selon les entrevues réalisées, il semble que les cadres de premier niveau n’obtiennent 
pas suffisamment de ressources pour produire les résultats que la direction attend d’eux. 
Ils doivent toutefois porter la responsabilité de l’échec, le cas échéant. Même si les deux 
parties de l’équation (les objectifs et les ressources) sont sous le contrôle de la direction, 
l’incapacité de réaliser les objectifs est présumée être la faute de la « mauvaise gestion » 
des cadres de premier niveau.  
 
Il apparaît que ces derniers perçoivent cette situation comme une injustice : la direction 
semble savoir que l’attribution des ressources ne répond pas aux besoins des cadres 
compte tenu des objectifs à réaliser, et cela semble être la règle du jeu. Par conséquent, 
les cadres sont enclins à éprouver du ressentiment à l’égard de la direction.  
 
De plus, les cadres de premier niveau exercent un pouvoir d’influence limité sur les 
comportements de leurs subordonnés, qui ne suivent pas systématiquement leurs 
directives. Ainsi, les cadres vivent de l’incertitude et éprouvent un sentiment 
d’impuissance. Ils ont peu de contrôle sur la manière dont les employés vont s’acquitter 
de leurs tâches, et ne sont pas en mesure de les surveiller constamment, ce qui pourrait 
leur permettre de réduire leur degré d’incertitude. 
 
Enfin, parce que les cadres sont imputables des résultats de leurs subordonnés, ils 
s’efforcent de déployer leur pouvoir d’influence à travers des actions visant à orienter et 
à soutenir le rendement du personnel : information, formation, encouragements, etc. Or, 
malgré cela, lorsque les subordonnés ne présentent pas les résultats attendus, les cadres 
ressentent la désagréable impression d’avoir gaspillé leur temps et leurs efforts : ils ont 
investi inutilement leurs ressources, puisque celles-ci n’ont pas permis de produire les 
résultats escomptés. Il en résulte un sentiment de perte.  
 
Nous formulons donc la proposition suivante : le conflit imputabilité/contrôle auquel sont 
exposés les cadres de premier niveau constitue un facteur de stress. 
 
4. Étude no 2 : Vérification des facteurs de risque pour la détresse 
psychologique 
 
L’objectif de cette étude hypothético-déductive consiste à déterminer les facteurs de 
stress associés à la détresse psychologique des cadres de premier niveau et à vérifier la 
contribution des facteurs de stress spécifiques au rôle des cadres de premier niveau au-
delà de la charge de travail (Karasek, 1979). Le modèle demande-contrôle de Karasek 
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(1979) s’illustre comme l’un des principaux modèles génériques permettant d’expliquer 
la détresse psychologique des travailleurs. 
 
4.1 Cadre conceptuel 
 
4.1.1 Le modèle demande-contrôle de Karasek (1979)  
 
Le modèle demande-contrôle de Karasek (1979) stipule que les problèmes de santé 
psychologique sont attribuables à l’accumulation du stress qui provient de l’incapacité 
perçue d’effectuer le travail demandé dans le temps accordé. Cette situation se présente 
lorsque la charge de travail excède ce que l’individu est capable de fournir en fonction de 
son degré de latitude décisionnelle. La charge de travail présente deux aspects : la 
charge quantitative fait référence à la quantité de travail à réaliser dans le temps accordé 
et la charge qualitative concerne la complexité du travail et les efforts cognitifs à mobiliser 
(concentration intense, interruptions) pendant la période concernée. Quant à la latitude 
décisionnelle, elle concerne l’autonomie – la liberté de prendre des décisions – et la 
possibilité d’utiliser et de développer ses compétences dans le contexte professionnel 
(Karasek, 1979). Ainsi, la charge de travail crée une pression chez l’individu (« energized 
state »). Plus la charge de travail est élevée, plus la pression ressentie est forte. Lorsque 
l’individu n’est pas en mesure de faire face à sa charge de travail en raison de contraintes 
telle que la faible latitude décisionnelle, la pression s’accumule et se transforme en stress, 
en sentiment d’impuissance et en frustration, ce qui entraîne des problèmes de santé 
psychologique à plus ou moins longue échéance (Karasek, 1979). Notons également que 
le modèle a été bonifié par l’ajout du facteur de soutien social, qui atténue la tension 
ressentie et permet aux travailleurs de recevoir une aide extérieure afin de réaliser leurs 
tâches (Karasek et Theorell, 1990 ; Karasek et al., 1982). Or, si le modèle à trois facteurs 
est fréquemment utilisé, l’effet modérateur du soutien social est moins largement 
supporté (voir la recension des écrits scientifiques de Van der Doef et Maes, 1999). 
 
Le modèle demande-contrôle (Karasek, 1979) a fait l’objet de plusieurs validations 
empiriques auprès de différentes catégories de travailleurs (pour des méta-analyses, 
voir : Luchman et González-Morales, 2013; Stansfeld et Candy, 2006; pour des 
recensions des écrits scientifiques, voir : Harvey et al., 2017; Theorell et al., 2015). Si les 
demandes et le contrôle exercent séparément une influence directe sur la détresse 
psychologique, ce n’est pas systématiquement le cas pour leur interaction (Asif et al., 
2018; pour une recension des écrits scientifiques, voir Häusser et al., 2010). 
 
La charge de travail a été étudiée dans le cadre des études réalisées auprès 
d’échantillons de cadres de tous niveaux confondus (Hentrich et al., 2017; Hobson et 
Beach, 2000; Noblet, Rodwell et McWilliams, 2001). Les rares études portant sur les 
cadres de premier niveau tendent également à confirmer l’influence positive de la charge 
de travail quantitative (Love et Edwards, 2005). Nous formulons donc les hypothèses 
suivantes : 
 
H1 : La charge de travail quantitative perçue exerce une influence positive sur le niveau 
de détresse psychologique des cadres de premier niveau. 
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H2 : La charge de travail qualitative perçue exerce une influence positive sur le niveau 
de détresse psychologique des cadres de premier niveau. 
 
4.1.2 Les facteurs de risque spécifiques au rôle des cadres de premier niveau  
 
L’analyse inductive réalisée dans le cadre de la première étude a mené à l’identification 
de deux facteurs de risque générateurs de tensions, à savoir le conflit de rôle et le conflit 
imputabilité/contrôle. À l’aide des données quantitatives, nous entendons donc vérifier la 
vraisemblance des deux hypothèses suivantes :  
 
H3 : Le conflit de rôle perçu exerce une influence positive sur le niveau de détresse 
psychologique des cadres de premier niveau. 
 
H4 : Le conflit imputabilité/contrôle perçu exerce une influence positive sur le niveau de 
détresse psychologique des cadres de premier niveau. 
 
Finalement, les résultats d’études antérieures ont montré la contribution supplémentaire 
des facteurs de risque spécifiques pour expliquer la détresse psychologique des 
travailleurs occupant diverses occupations (Mellor et al., 2014; Sundin et al., 2011; 
Verhoef et al., 2021). Ces résultats nous permettent de formuler l’hypothèse qui suit pour 
les cadres de premier niveau. 
 
H5 : Les deux facteurs de risque spécifiques permettent d’augmenter de manière 
statistiquement significative le pourcentage de variance expliquée pour la détresse 
psychologique des cadres de premier niveau. 
 
4.2 Cadre méthodologique 
 
4.2.1 Procédures et participants 
 
S’inscrivant dans une démarche de recherche hypothético-déductive, cette deuxième 
étude suit un devis corrélationnel à coupe transversale à deux temps de mesure. Les 
données ont été collectées auprès de trois échantillons de cadres de premier niveau 
provenant de différents secteurs d’activité. Comme le prévoit la technique du 
recensement, les 2 500 cadres visés par notre étude ont été invités à répondre à deux 
questionnaires électroniques sur le logiciel LimeSurvey, par l’entremise d’un courriel 
d’invitation transmis par le regroupement de cadres auquel ils appartiennent. Notons que 
la technique du recensement présente l’avantage d’éviter l’erreur aléatoire liée à 
l’échantillonnage (Bryman et Bell, 2011) puisque les participants de la population ont tous 
la possibilité de participer à l’étude (Fowler, 2014). Le premier questionnaire portait sur 
les caractéristiques démographiques et les facteurs de risque. Lancé trois semaines plus 
tard, le deuxième visait à collecter les données concernant le niveau de détresse 
psychologique. Le devis à deux temps de mesure a été privilégié puisqu’il permet de 
réduire le biais de variance commune (Malhotra et al., 2017; Podsakoff et al., 2003). 
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Un total de 788 cadres de premier niveau (31.5 %) ont répondu au premier questionnaire 
et 807 (32.3 %) ont répondu au deuxième questionnaire. Notre échantillon final est 
constitué des cadres de premier niveau qui ont répondu aux deux questionnaires et qui 
ont indiqué un code d’accès personnalisé permettant d’apparier leurs réponses, soit 243 
cadres. L’échantillon final est composé de 37.4 % de femmes et 62.6% d’hommes. Le 
groupe d’âge médian est celui des 45-54 ans. En outre, plus de la moitié des cadres de 
premier niveau (68.7 %) sont à l’emploi de leur organisation depuis plus de 10 années. 
Une proportion importante détient un diplôme d’études universitaires de premier cycle 
(37.0 %) ou d’un cycle supérieur (27.6 %). 
 
4.2.2 Instruments de mesure 
 
Les données concernant les facteurs de risque génériques issus du modèle de Karasek 
(1979) et la détresse psychologique ont été collectées à l’aide d’instruments de mesure 
dont la validité a été largement démontrée. Les instruments utilisés pour mesurer la 
charge de travail quantitative et qualitative (Larocque et al., 1998) ont été adaptés au rôle 
des cadres de premier niveau. Pour la charge quantitative, l’un des trois énoncés était : 
« Je n’ai pas suffisamment de temps pour faire mon travail » (α = 0.71). L’un des deux 
énoncés utilisés pour mesurer la charge qualitative était : « Je suis souvent interrompu 
par mes employés dans mon travail » (α = 0.70). Nous avons utilisé l’Indice de détresse 
psychologique de Santé Québec (IDPSQ) (Préville et al., 1992) pour mesurer le niveau 
de détresse psychologique (6 énoncés; α = 0.86; 5 modalités de réponse : 1= Jamais à 
5 = Tout le temps). Les instruments utilisés pour mesurer les facteurs de risque 
spécifiques ont été développés à travers une approche inductive (Hinkin, 1998) dont les 
données proviennent des entrevues réalisées auprès des cadres. Les données 
concernant le conflit de rôle ont été collectées à l’aide de quatre énoncés, par exemple : 
« J’ai l’impression de devoir faire un choix entre la performance de mon unité et la 
satisfaction de mes employés » (α = 0.88). Pour mesurer le conflit imputabilité/contrôle, 
cinq énoncés ont été développés, par exemple : « Si je n’atteins pas mes objectifs, la 
direction me le reproche, même si je n’ai pas suffisamment d’employés pour y arriver »; 
« On me tient responsable de la performance de mes employés alors que je ne peux pas 
décider de la manière de les gérer » (α = 0.89). À l’exception de l’IDPSQ, une échelle de 
Likert à cinq modalités de réponses a été utilisée pour collecter les données.  
 
4.3 Technique d’analyse de données quantitatives 
 
Pour vérifier la vraisemblance des hypothèses de recherche, une régression linéaire 
multiple (moindres carrés ordinaires) a été réalisée à l’aide du logiciel SPSS. Les 
variables de contrôle (données sociodémographiques) ont été intégrées à l’équation de 
régression dans le premier bloc. Le deuxième bloc comportait les facteurs de risque 
génériques, soit la charge de travail quantitative et qualitative, permettant de mettre à 
l’épreuve les hypothèses 1 et 2. Finalement, dans un troisième bloc, nous avons ajouté 
les facteurs de risque spécifiques au rôle des cadres de premier niveau, à savoir le conflit 
de rôle et le conflit imputabilité/contrôle en vue de vérifier les hypothèses 3, 4 et 5.  
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4.4 Résultats 
 
Les résultats descriptifs (moyennes et écart-types), les corrélations et les indices 
d’homogénéité interne (alphas de Cronbach) pour chacune des variables à l’étude sont 
présentés au Tableau 1. Il est possible de constater que toutes les variables sont 
intercorrélées à un niveau statistiquement significatif. 
 
Tableau 1  
Résultats descriptifs et corrélations entre les variables (n=243) 
 
  1. 2. 3. 4. 5. 

1. Charge quantitative perçue 
(T1) 

.71     

2. Charge qualitative perçue 
(T1) 

.39** .70    

3. Conflit de rôle perçu (T1) .29** .26** .88   

4. Conflit imputabilité- 
contrôle perçu (T1) 

.32** .21** .63** .89  

5. Détresse psychologique 
(T2) (indice sur 100) 

.28** .18** .30** .30** .86 

 Moyenne 3.90 4.29 3.41 3.10 38.19 

 Écart-type .76 .74 1.00 0.99 18.03 

Note : *p ≤ .05 ; **p ≤ .01. Alphas de Cronbach dans la diagonale. Toutes les corrélations sont 
statistiquement significatives (p ≤ .01) (bilatéral). Les indications T1 et T2 permettent de différencier les 
variables ayant été mesurées au premier temps de mesure de celle mesurée au deuxième temps de 
mesure. 
 

 
Le Tableau 2 présente les résultats de la régression linéaire réalisée en trois étapes. Il 
est possible de constater qu’aucune des variables sociodémographiques n’exerce 
d’influence statistiquement significative sur le niveau de détresse psychologique des 
cadres de premier niveau (bloc 1). Pour les facteurs de risque génériques (bloc 2), seule 
la charge de travail quantitative exerce une influence positive et statistiquement 
significative sur la détresse psychologique (β = 6,146, p = .001, p < .05). L’hypothèse 2 
concernant l’influence de la charge qualitative est ainsi rejetée (β = 1,659, p= .328, p > 
.05).  
 
Lorsque sont intégrés à l’équation de régression les facteurs de risque spécifiques (bloc 
3), la charge de travail quantitative demeure un prédicteur de la détresse psychologique 
(β = 4,060, p = .013, p < .05). Cela permet d’accepter l’hypothèse 1. Le conflit de rôle 
perçu (β = 3,109, p = .032, p < .05) ainsi que le conflit imputabilité/contrôle perçu 
(β = 3,158, p = .030, p < .05) exercent également une influence positive statistiquement 
significative sur le niveau de détresse psychologique. Nous acceptons ainsi les 
hypothèses 3 et 4. 
 
En ce qui concerne la puissance explicative des trois modèles, il appert que le modèle 
démographique ne permette pas d’expliquer le niveau de détresse psychologique (R2= 
0,021, F= 1,241, p= .294). Le modèle générique (bloc 2) permet d’expliquer 10.4 % de la 
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variance de la détresse psychologique (R2= 0,104, F= 4,515, p= .001). Le modèle 
intégrant les facteurs de risque génériques et spécifiques présente une puissance 
explicative se chiffrant à 18.1 % (R2= 0,181, F= 6,428, p= .001). L’ajout des facteurs de 
risque spécifiques entraîne une augmentation statistiquement significative de la 
puissance explicative du modèle de 7.8 % (ΔR2= 0,078, ΔF= 11,007, p= .001), ce qui 
permet d’accepter l’hypothèse 5. Comme l’hypothèse le prévoyait, les deux facteurs de 
risque spécifiques permettent d’augmenter de manière statistiquement significative le 
pourcentage de variance expliquée pour la détresse psychologique des cadres de 
premier niveau.  
 
Tableau 2  
Résultats de la régression linaire multiple montrant l’influence des facteurs de 
risque sur le niveau de détresse psychologique (mesuré au temps 2 (T2)) 
 
 Bloc 1 

Variables 
démographiques 

Bloc 2 
Facteurs de risque 

génériques 

Bloc 3 
Facteurs de risque 

spécifiques 

 
β E.S. Sig. β E.S. Sig. β E.S. Sig. 

Variables de 
contrôle 

         

Sexe (femme) 2,346 2,620 .371 2,424 2,518 .337 4,422 2,455 .073 

Âge -1,712 1,479 .248 -1,255 1,426 .380 -1,599 1,373 .245 

Ancienneté dans 
l’organisation 

-,597 ,688 .386 -,711 ,673 .292 -,833 ,649 .200 

Niveau de scolarité ,569 1,159 .624 ,493 1,117 .659 ,835 1,087 .443 

Variables 
indépendantes 

         

Charge quantitative 
perçue (T1) 

   6,146 1,630 .001** 4,060 1,627 .013* 

Charge qualitative 
perçue (T1) 

   1,659 1,693 .328 ,473 1,647 .774 

Conflit de rôle perçu 
(T1) 

      3,109 1,442 .032* 

Conflit imputabilité- 
contrôle perçu (T1) 

      3,158 1,448 .030* 

F= 
R2 = 
p = 
Variation de F = 
Variation de R2 = 

p = 

1,241 
0,021 
0.294 

 

4,515 
0,104 
0.001 
10,855 
0,083 
0,001 

6,428 
0,181 
0.001 
11,007 
0,078 
0,001 

Note : *p ≤ .05 ; **p ≤ .01. 
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5. Discussion 
 
L’étude inductive (étude 1) a permis de mettre au jour deux facteurs de risque 
spécifiques, à savoir le conflit de rôle associé à la position paradoxale des cadres de 
premier niveau et le conflit imputabilité/contrôle. Trois mécanismes psychologiques ont 
également été mis en évidence. D’abord, dans le prolongement du modèle de Karasek 
(1979), les résultats ont montré que le conflit de rôle de même que le conflit 
imputabilité/contrôle constituent des facteurs de risque parce qu’ils engendrent une 
tension enracinée dans l’incapacité perçue ou la peur de ne pas être en mesure de 
satisfaire les attentes, menant à des sentiments d’impuissance et de colère. De plus, les 
tensions causées par le conflit imputabilité/contrôle s’expliquent par l’injustice perçue à 
l’égard de l’attribution des ressources et l’impression de gaspiller son temps et ses efforts.  
 
La deuxième étude a permis d’apporter un appui empirique à quatre des cinq hypothèses 
de recherche formulées. En effet, nos résultats ont montré que la charge de travail 
quantitative (Hypothèse 1) constitue un facteur de risque associé à la détresse 
psychologique des cadres de premier niveau. Ces résultats corroborent ceux qu’ont 
obtenus Love et Edwards (2005).  
 
En revanche, les résultats concernant la charge de travail qualitative (Hypothèse 2) ne 
témoignent pas d’une association avec la détresse psychologique. Des analyses de 
régression complémentaires (non présentées ici) montrent que la charge quantitative et 
la charge qualitative s’inscrivent dans une relation complexe et sont suffisamment 
corrélées (.39) pour rendre non significative la faible relation entre la charge qualitative 
et la détresse psychologique (.18) lorsque les deux variables sont intégrées à l’équation 
de régression. 
 
En ce qui concerne les facteurs de risque spécifiques au rôle des cadres de premier 
niveau, nos résultats ont montré que le conflit de rôle (Hypothèse 3) et le conflit 
imputabilité/contrôle (Hypothèse 4) contribuent à engendrer de la détresse 
psychologique.  
 
Nos résultats ont montré que ces deux facteurs de risque spécifiques apportent une 
contribution unique et indépendante à l’explication de la détresse psychologique, au-delà 
des facteurs de risque génériques (Hypothèse 5). Ainsi, l’ajout de facteurs de risque 
spécifiques a mené à une amélioration statistiquement significative de la puissance 
explicative du modèle. Ces résultats font écho aux conclusions dégagées dans les études 
réalisées auprès d’employés non cadres (Cooper et al., 2001; Sparks et Cooper, 1999). 
 
5.1 Contributions théoriques 
 
Notre recherche contribue à la progression des connaissances concernant les facteurs 
explicatifs de la détresse psychologique au travail, et plus précisément, en ce qui 
concerne les cadres de premier niveau. Elle revisite le concept de conflit de rôle et met 
en lumière le nouveau concept de conflit imputabilité/contrôle. Elle y associe également 
deux nouveaux mécanismes psychologiques pour expliquer la relation avec la détresse 
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psychologique, à savoir les injustices perçues à l’égard de l’attribution des ressources et 
l’impression de gaspiller ses propres ressources. Ces mécanismes sous-jacents 
permettent d’expliquer pourquoi et comment le conflit imputabilité/contrôle se positionne 
comme un facteur de risque pour la détresse psychologique des cadres de premier 
niveau. Il est d’usage d’associer des facteurs de stress à la santé psychologique en 
prenant pour acquis que le mécanisme explicatif est l’apparition du stress, et ce, sans 
pour autant expliquer précisément comment ces facteurs en viennent à induire des effets. 
Ici, toutefois, la relation entre les deux concepts est théoriquement ancrée par une 
explication du chemin qu’emprunte la tension paradoxale afin d’influencer la détresse 
psychologique. Cela ajoute à la compréhension en détaillant le type de sentiments 
associés en plus de diversifier les « chemins » possibles vers la détresse psychologique 
au travail. Ces nouvelles connaissances permettent de mieux comprendre de quelle 
manière les tâches et responsabilités des cadres de premier niveau sont liées à la 
détresse psychologique. De plus, nos résultats mettent en évidence l’importance de 
poursuivre la recherche concernant les facteurs de risque spécifiques dont le pouvoir 
explicatif est aussi important, dans notre étude, que celui des facteurs de risque 
génériques.  
 
5.2 Contributions pratiques 
 
Nos résultats invitent à porter un regard nouveau et plus affûté sur les facteurs de risque 
auxquels les cadres de premier niveau peuvent être confrontés. En expliquant la nature 
de ces tensions paradoxales, cela est à même de sensibiliser les organisations aux 
complexités inhérentes au rôle des cadres de premier niveau afin d’agir à leur source en 
opérant des améliorations aux conditions d’exercice du travail. Les tensions de rôle 
présentées sont des éléments concrets et précis sur lesquels les organisations peuvent 
tabler pour déployer des interventions primaires visant à réduire l’exposition aux facteurs 
de risque. Par exemple, le concept d’imputabilité/contrôle indique que l’imputabilité pour 
les résultats est plus difficilement acceptable, et est porteuse de risque pour la santé 
psychologique des cadres en l’absence d’un contrôle suffisant sur la quantité et la qualité 
des ressources humaines, financières et matérielles à disposition. En réaction, la 
recherche d’un équilibre de ces deux aspects dans l’attribution des objectifs de 
rendement s’avère une piste de solution possible : limiter l’imputabilité lorsque le contrôle 
sur les ressources et les moyens d’action est contraint, ou encore offrir le contrôle requis 
sur les ressources et moyens possibles afin d’atteindre les résultats pour lesquels les 
cadres sont imputables. Il en va de même pour le conflit de rôle : les interventions 
primaires permettraient d’aborder en amont les conflits paradoxaux. 
 
5.3 Limites de la recherche 
 
Comme les concepts de conflit imputabilité/contrôle et de conflit de rôle tels que nous les 
définissons sont émergents, les instruments de mesure correspondants ont été construits 
pour l’étude. Bien que l’instrument soit passé par les premières étapes de validation 
(résultats à paraître; Pellerin, 2023), d’autres investigations empiriques demeurent 
souhaitables pour en arriver à un instrument de mesure validé. En l’occurrence, la 
nouveauté de cet instrument de mesure est à considérer comme limite à cette étude, bien 
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que les propriétés psychométriques soient satisfaisantes. Le taux de réponse est 
également une limite à nommer, bien qu’il faille souligner l’influence du devis 
synchronique à deux temps de mesure. Lorsque les sondages sont administrés sur une 
base volontaire et anonyme, le taux de réponse est habituellement plus faible. Il en va de 
même pour les recherches qui interpellent des cadres présentant des taux de réponse 
plus faibles que les employés non cadres (pour une méta-analyse, voir Anseel et al., 
2010). Également, il est à noter que, compte tenu de son objectif, notre étude se 
concentre uniquement sur les déterminants organisationnels de la détresse 
psychologique. L’influence des déterminants individuels et hors travail (Dompierre et al., 
1993) gagnerait à être tout autant considérée. 
 
6. Conclusion 
 
Notre recherche mixte a permis de mettre en lumière les facteurs de risque spécifiques 
au rôle des cadres de premier niveau (étude inductive) et de montrer que ces facteurs 
contribuent à influencer leur niveau de détresse psychologique (étude hypothético-
déductive) de façon aussi importante que les facteurs de risque génériques. Nos résultats 
permettent ainsi de mieux comprendre comment les tâches et les responsabilités 
contribuent à engendrer de la détresse psychologique. Les facteurs de risque spécifiques 
se révèlent être une piste de recherche prometteuse pour mieux comprendre le 
phénomène de la détresse psychologique.  
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Annexe A 
Extraits d’entrevues qui témoignent des deux facteurs de risque spécifiques 
  

Définitions Extraits d’entrevues complémentaires 
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Le conflit de rôle est défini 
comme la tension provenant de 
la perception de l’incapacité de 
satisfaire les demandes de la 
direction et des employés 
simultanément, c’est-à-dire de 
maximiser à la fois la 
contribution des employés 
(charge de travail excessive, 
peu de rétributions monétaires) 
et leur bien-être (charge de 
travail raisonnable et 
rétributions monétaires 
équitables).   
 

- « Je pense que j’agis surtout comme un intermédiaire ou 
un tampon entre le gestionnaire et les employés. » 
(Entrevue 10)  

- « Ce n’est pas tout le temps facile de gérer du monde et 
de faire en sorte qu’ils soient corrects et heureux dans 
leur travail. Il faut que le travail se fasse, mais pour ça il 
faut que les employés soient confortables et bien dans 
leur poste et avec moi. » (Entrevue 9)  

- « Ça peut être stressant parfois parce qu’en fin de 
compte, c’est à moi que revient la responsabilité de tout 
ça... la performance et le bien-être des employés. » 
(Entrevue 10)  

- « Pis tu peux pas leur dire “va-t-en chez vous, prends ta 
journée”, parce que tu comptes sur eux autres. Toi, t’as 
des comptes à rendre. » (Entrevue 11) 
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Il s’agit de la tension associée 
à la contradiction perçue entre 
le fait d’être tenu responsable 
des résultats de son unité 
(performance des employés, 
situations problématiques) et le 
fait de ne pas avoir le plein 
contrôle sur 1) les employés 
(nombre, qualité, 
comportements, rendement) 
ainsi que sur 2) les moyens 
d’action qu’il est possible de 
mettre en œuvre (consignes, 
contraintes de la direction). La 
conciliation de ces attentes est 
toutefois nécessaire puisque 
les deux parties (direction, 
employés) sont 
interdépendantes. 

- « Quand tu es promue comme gestionnaire, tu penses 
que tu as un upgrade de carrière super important. Mais 
en réalité, pas tant que ça. [...] tu es encore vue comme 
une subalterne par tes patrons. [...] Ce qui pèse 
vraiment, c’est l’augmentation énorme de tes 
responsabilités. Tu deviens tout d’un coup responsable 
de tout, je n’étais pas préparée à ça. » (Entrevue 7)  

- « L’été, je travaille un petit peu plus parce que beaucoup 
d’employés moins expérimentés se joignent à nous. 
Alors, je dois donner un peu plus pour bien les 
accompagner. » (Entrevue 10)  

- « Dans mon rôle, je devais aussi défendre mes employés 
auprès du V. P., des autres cadres. Par exemple, s’ils 
font des erreurs, je ne vais pas dire “oui, il n’est pas bon”. 
Je vais assumer l’erreur à sa place parce que, dans le 
fond, c’est moi qui le supervise et qui vérifie ses trucs. » 
(Entrevue 3)  

- « Il y avait des plafonds de salaire imposés par 
l’organisation et des fois je perdais des employés pour 
ça. Ils voulaient renégocier leur salaire, mais je ne 
pouvais pas donner plus, alors les employés quittaient 
pour une autre entreprise et nous mettaient dans le 
pétrin. Il part à cause des politiques, mais en fin de 
compte c’est nous qui avons une surcharge de travail. » 
(Entrevue 2)  

- « Moi, j’ai mis des années à monter un dossier contre un 
employé. Et ça a tout pris finalement pour qu’il soit mis 
dehors. Tu mets beaucoup de temps à documenter ce 
que fait ton employé. Tu mets beaucoup de temps à te 
“backer”. Il faut toujours que tu prouves que, toi, tu n’as 
rien à te reprocher... et souvent ça tombe à l’eau. » 
(Entrevue 11)  
 

 


